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1.  xviie, xviiie, xixe siècles : une candidature à l’Académie française.
Susciter et faire exister la réflexion

Durant ces trois siècles, les candidatures de femmes ne sont pas recevables, voire sont impossibles à envisager et 
soulignent l’invisibilité des femmes à des positions de prestige et d’honneur. L’académicien François-Eudes de 
Mézeray, élu en 1648, explique en 1673 que l’Académie souhaite une orthographe « qui distingue les gens de lettres 
des ignorants et des simples femmes ». L’orthographe : Histoire d’une longue querelle 
Le ton est donné.

–  Des exceptions : La Bruyère et Anne Dacier ; proposition de d’Alembert.

Jean de La Bruyère, académicien depuis 1693, serait le premier à évoquer la possibilité d’une candidature féminine 
au sein de la Compagnie. Il déclara aux académiciens qu’il donnerait son suffrage et soutiendrait Anne Dacier 
(femme de lettres, philologue et traductrice de talent, épouse de l’académicien André Dacier), « si vous admettiez 
parmi vous des personnes de son sexe ». 

Jean Le Rond d’Alembert, académicien depuis 1754, propose en 1760, afin de promouvoir la candidature de son 
amie Julie de Lespinasse, de réserver 4 des 40 sièges aux femmes. Sa tentative échoue. 

–  Au xixe siècle.

C’est ensuite à partir de la deuxième moitié du xixe siècle que la question de faire entrer des femmes à l’Académie 
revient sur le devant de la scène, dans un siècle qui pourtant voit la place des femmes cantonnée au foyer.  
Les lois napoléoniennes ont organisé leur infériorité : mineures perpétuelles, elles doivent obéissance à un père, à un 
mari, à un frère. Le discours scientifique élabore des lois prétendument naturelles pour mettre en avant l’infériorité 
physique et morale des femmes. Elles sont contraintes à ne s’envisager que dans la maternité et au foyer. Les 
femmes ayant des vocations d’écriture doivent composer avec cette prétendue destinée féminine qui est en totale 
opposition avec l’activité littéraire.

Toutefois, quelques femmes s’opposent à cet état de fait et s’impliquent dans la reconnaissance des femmes de lettres. 
C’est le cas de Delphine de Girardin (1804-1855), poétesse qui reçut en 1821 un prix de poésie de l’Académie 
française pour une pièce en vers.

Parler des femmes et de l’Académie française revient à envisager cette relation de 
manière chronologique et à avoir en perspective la notion d’évolution. La question 
de la présence d’académiciennes a connu un long processus : d’abord non envisagée, 
(c’était de l’ordre de l’impensable), cette présence est progressivement devenue 
possible puis effective.

C’est bien l’évolution de cette question de la part de quelques hommes et l’évolution 
des mentalités au sein de la société qui ont permis cette réalisation. En traitant de cette 
question des femmes, nous traiterons donc également du regard des académiciens.  
Il est essentiel de comprendre qu’au fil des siècles la présence des femmes à l’Académie 
française est révélatrice de l’état d’esprit de la société et de ses changements.

https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/francois-eudes-de-mezeray?fauteuil=33&election=01-06-1648
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/francois-eudes-de-mezeray?fauteuil=33&election=01-06-1648
https://www.academie-francaise.fr/lorthographe-histoire-dune-longue-querelle-0
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Voilà ce que nous rappelle Hélène Carrère d’Encausse, première femme Secrétaire perpétuel de l’Académie 
française, lors de la séance publique annuelle sous la Coupole du 6 décembre 2012 :

En 1863, la question est relancée par Jules Sandeau, élu à l’Académie en 1858, puis par Louis Lacour, bibliothécaire, 
historien, archiviste, qui prend position en faveur de la réception des femmes en 1865 dans ses mémoires sur  
La Question des femmes à l’Académie.

Le 19 janvier 1893, Pauline Savari, romancière et directrice du journal L’Abeille féministe internationale, est la 
première femme à candidater officiellement au fauteuil d’Ernest Renan, forçant ainsi l’Académie à se prononcer 
sur la question de l’admission possible des femmes. Sa candidature n’est pas retenue, car jugée non recevable. 
L’Académie française se justifie ainsi : « L’Académie, considérant que ses traditions ne lui permettent pas l’examen 
de cette question, passe à l’ordre du jour. »

Voici ce que dit Hélène Carrère d’Encausse à propos de cette candidature, toujours dans son 
discours du 6 décembre 2012 :

« Au milieu du xixe siècle, la question fut de nouveau posée par une femme, Delphine 
de Girardin, qui invita les académiciens à élire George Sand. Delphine de Girardin, 
poète prodige, primée à dix-sept ans par l’Académie, tenait un salon, lieu de rencontre 
des romantiques, comme ceux de mesdames de Lambert et du Deffand l’avaient été des 
philosophes. Elle était la muse et l’amie de Victor Hugo, Vigny, Lamartine, Musset, 
Théophile Gautier. Mais en dépit de ses soutiens, George Sand fut ignorée. »

« À la mort de Renan, en 1893, la féministe Pauline Savari, auteur d’un roman vite oublié,  
Le Héros cosaque, décida de se porter candidate à son fauteuil. L’Académie décréta qu’elle 
ne pouvait prendre en considération sa candidature au motif avancé par le duc d’Aumale 
que, pour ‘‘entrer à l’Académie, il fallait être citoyen français, c’est-à-dire avoir satisfait 
à la conscription, ce qui n’était pas le cas des femmes’’. Nul n’osa rappeler au fils du roi 
Louis-Philippe que les statuts de l’Académie ne comportaient aucune indication quant à la 
nationalité ou au sexe de ses membres. » 

Le savez-vous ?

Extrait du Code Napoléon. Chapitre IV. Des droits et des 
devoirs respectifs des époux.

212. Les époux se doivent mutuellement fidélité, secours, 
assistance. 

213. Le mari doit protection à sa femme, la femme obéissance 
à son mari. 

214. La femme est obligée d’habiter avec le mari, et de le 
suivre partout où il juge à propos de résider: le mari est obligé 
de la recevoir, et de lui fournir tout ce qui est nécessaire pour 
les besoins de la vie, selon ses facultés et son état.

https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/helene-carrere-dencausse?fauteuil=14&election=13-12-1990
https://www.academie-francaise.fr/des-femmes-lacademie-francaise-seance-publique-annuelle
https://www.academie-francaise.fr/des-femmes-lacademie-francaise-seance-publique-annuelle
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/jules-sandeau?fauteuil=11&election=11-02-1858
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/jules-sandeau?fauteuil=11&election=11-02-1858
https://www.academie-francaise.fr/des-femmes-lacademie-francaise-seance-publique-annuelle
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/henri-dorleans-duc-daumale?fauteuil=21&election=30-12-1871
https://www.assemblee-nationale.fr/evenements/code-civil-1804-1.asp
https://www.assemblee-nationale.fr/evenements/code-civil-1804-1.asp
https://www.assemblee-nationale.fr/evenements/code-civil-1804-1.asp
https://www.assemblee-nationale.fr/evenements/code-civil-1804-1.asp
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Ainsi, selon ces divers arguments (qui sont aujourd’hui fallacieux ou peu convaincants), la candidature d’une 
femme relève bien de l’impossible. Les esprits n’y sont pas prêts.

–  Deux exemples révélateurs de l’état d’esprit conservateur et patriarcal de la société dans la 
seconde moitié du xixe siècle.

• Barbey d’Aurevilly

Cet écrivain connu pour ses critiques envers l’Académie française exprime un avis tranché et marqué d’un fort 
cynisme sur la question des femmes à l’Académie. Son article intitulé « L’Académie sans candidats » publié dans  
Le Gaulois du 19 mai 1873, très mordant, fait le constat qu’il n’y a plus de candidats à l’Académie française, ce qui 
lui permet de s’exprimer sur l’éventuelle présence des femmes. Voici ce qu’il écrit :

La candidature des femmes est clairement, pour cet écrivain réactionnaire et souvent féroce, une candidature par 
défaut et même impensable.

• Le duc d’Aumale 

Élu en 1871, l’académicien, en refusant la candidature de Pauline Savari, remet en cause la citoyenneté même des 
femmes, ce qui justifie leur inéligibilité de fait. 

Une candidature féminine est bien, selon cet argument imparable, impossible.

–  Les « ratés » de l’Académie française.

C’est le terme employé par Dominique Bona, élue en 2013, dans une chronique à la radio, pour parler des femmes 
qui auraient dû être académiciennes, et parmi celles-ci une autrice dont elle a rédigé la biographie :

On peut également évoquer Germaine de Staël, Marceline Desbordes-Valmore, Anna de Noailles, George Sand, 
Marguerite Duras, Simone de Beauvoir qui auraient pu être académiciennes, bien avant 1980.

« Pour moi le principal raté, c’est Colette, et je le regrette infiniment. Je regrette que 
l’Académie française ne l’ait pas choisie, mais c’est très très tard les femmes à l’Académie, 
il faudra attendre Marguerite Yourcenar. Pour les femmes, il y a évidemment un défi 
particulier, car c’est encore plus difficile. On sait qu’à l’Académie on est peu nombreuses, et 
ce ne serait pas mal qu’on soit un peu plus. » 

« Il est vrai que les gens d’esprit lui manquant, il lui restera les imbécilles pour candidats, 
à l’Académie, et si les imbécilles eux-mêmes vieilcastelisés ne voulaient plus mordre à la 
grappe de l’Académie, elle aurait, en dernier désespoir, les femmes, qui déjà la guignent avec 
convoitise… Combien de bas-bleus pour faire la monnaie du moindre des candidats ?[...]
Pauvre Académie ! Tombée en quenouille, enjupponnée, finie, morte sur pied, faute de 
candidats ! »

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k520894k/f1.image
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/henri-dorleans-duc-daumale?fauteuil=21&election=30-12-1871
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/dominique-bona?fauteuil=33&election=18-04-2013
https://www.radiofrance.fr/franceculture/comment-devient-on-academicien-4720548
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2.  Le xxe siècle : des premières candidatures acceptées à l’élection 
d’une femme. Un lent processus 

–  L’influence de la candidature de Marie Curie à l’Académie des sciences : faire naître et faire 
exister la possibilité de la candidature de femmes, contraindre à un débat.

La candidature officielle de Marie Curie permet au débat sur l’élection des femmes à l’Institut1 d’entrer dans 
une phase nouvelle, celle d’une réelle réflexion sur le sujet. Sa candidature a en effet obligé l’Académie française à 
débattre de cette question, même si, en 1910, elle est aussi rejetée… afin de ne pas créer de précédent. 

Mais grâce à cette candidature, le débat est bel et bien relancé. Le Secrétaire perpétuel de l’Académie française, 
Thureau-Dangin, revient en 1910 sur la candidature de Pauline Savari et, pressé par certains membres de l’Institut, 
impose à la Compagnie de réfléchir à la question de l’éligibilité des femmes.

Les académiciens Émile Faguet, Maurice Barrès et Maurice Donnay, respectivement élus en 1900, 1906 et 1907,  
ont été les meilleurs défenseurs, à cette époque, de l’entrée des femmes à l’Académie française.

–  1971, la candidature de Françoise Parturier. 

Il s’agit de la première candidature féminine enregistrée par l’Académie française, et qui n’obtient qu’une voix, 
mais elle a au moins le mérite de faire admettre par l’Académie comme valide un vote en faveur d’une femme.

1	 L’Institut de France regroupe les cinq académies dont l’Académie française et l’Académie des sciences.

« Je pose ma candidature à l’Académie 
française sans volonté de provocation ou 
de scandale, mais par la seule logique des 
idées que je défends par ma plume depuis 
plus de quinze ans et dans mon cœur depuis 
toujours. Je pense aussi que le moment est 
venu pour ce geste. Je n’ai pas d’ambition 
personnelle, mais le désir de faire ouvrir la 
porte [...]. Comment accueillera-t-on ma 
revendication respectueuse de nos vieilles 
institutions ? J’en suis curieuse, et ce sera 
une expérience. Je regrette seulement 
d’avoir à proposer d’aussi faibles mérites 
que les miens, mais qui d’autre a osé ? »  
(Le Monde, 1970.)

Françoise Parturier, écrivaine et journaliste 
déclare alors aux médias : 

https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/paul-thureau-dangin?fauteuil=37&election=02-02-1893
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–  D’autres tentatives qui échouent également.

En 1975, la journaliste et femme de lettres Louise Weiss vient d’être refusée à l’Académie française. Les académiciens 
Louis Leprince-Ringuet, Jean Mistler et Jacques Chastenet s’opposent tous à la candidature des femmes à cette 
prestigieuse institution, avec les mêmes arguments misogynes qu’auparavant. On perçoit encore à cette époque 
une réelle réticence, ainsi qu’un esprit réactionnaire qui habite encore une large part de la société française. (Voir le 
document audiovisuel ci-dessous.)

Les académiciens et la candidature des femmes à l’Académie française (INA)

–  Marguerite Yourcenar, une candidature qui divise mais une élection historique.

Marguerite de Crayencour est la première femme à entrer à l’Académie française, en 1980. 

Des hommes qui soutiennent une femme.

Il faut noter le rôle essentiel de Jean d’Ormesson, élu à l’Académie française en 1973, qui dira dans sa réponse 
au discours de réception de la nouvelle académicienne que « Marguerite Yourcenar reste une espèce de mystère 
extrêmement célèbre, une sorte d’obscurité lumineuse ».

Jean d’Ormesson s’engage dans une campagne active en 1977, soutenu par les académiciens Maurice Schumann,  
Jean-Jacques Gautier, Maurice Rheims et par Jean Chalon, en publiant des articles dans la presse, notamment une 
lettre ouverte au Secrétaire perpétuel Jean Mistler. 

Jean Chalon dresse un portrait élogieux de l’autrice française, née à Bruxelles d’une mère belge et d’un père 
français, et naturalisée américaine en 1947 : Marguerite Yourcenar est « une gloire et la lumière de nos lettres », elle 
écrit des chefs-d’œuvre et mène « une vie exemplaire entièrement vouée aux arts, à l’érudition, aux patiences de 
l’écriture ». Elle est entrée à l’Académie royale de Belgique en 1970. « L’Académie française, s’exclame Jean Chalon, 
a refusé Noailles et Colette : un troisième refus serait beaucoup, ce serait trop ! » Il termine en évoquant le « pur 
joyau que sera le discours de réception de Marguerite Yourcenar ». 

Mais Marguerite Yourcenar ne souhaite pas faire acte de candidature.
Jean d’Ormesson finit par s’adresser officiellement à elle qui lui répond, le 22 octobre 1979 : 

Sa petite phrase : « Je ne ferai pas à la France l’impolitesse de refuser cet honneur » fera la une de tous les journaux. 

« Du moment que je ne suis pas obligée de faire acte de candidature, ce à quoi je répugne 
instinctivement, et d’autant plus que ma qualité de femme rend en quelque sorte cette 
démarche plus voyante encore, et du moment que je ne suis pas non plus obligée à une 
résidence fixe à Paris même pour une partie de l’année, rien certes ne me ferait refuser 
l’honneur que vous souhaitez si généreusement pour moi. Le faire me paraîtrait insulter à 
plus de trois siècles d’histoire littéraire française. » Et elle ajoute : « S’il faut jamais que je 
succède à quelqu’un, je serai honorée que ce soit à Roger Caillois. » 

https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/louis-leprince-ringuet?fauteuil=35&election=13-01-1966
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/jean-mistler?fauteuil=14&election=02-06-1966
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/jacques-chastenet?fauteuil=40&election=29-11-1956
https://mediaclip.ina.fr/fr/caa7502044501-les-academiciens-et-la-candidature-des-femmes-a-l-academie-francaise.html
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/jean-dormesson?fauteuil=12&election=18-10-1973
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/jean-dormesson?fauteuil=12&election=18-10-1973
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/maurice-schumann?fauteuil=13&election=07-03-1974
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/jean-jacques-gautier?fauteuil=38&election=15-06-1972
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/maurice-rheims?fauteuil=32&election=20-05-1976
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/jean-mistler?fauteuil=14&election=02-06-1966
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–  Les opposants à sa candidature.

De nombreux académiciens s’opposent à cette élection. Certains propos sont révélateurs du conservatisme de la 
Compagnie, reflet d’un esprit réactionnaire présent chez nombre d'intellectuels de l’époque. 

Ainsi Jean Guitton, élu en 1961, déclare-t-il en 1980, juste après l’élection de Marguerite Yourcenar : « L’Académie 
pendant 300 ans avait vécu sans femmes et elle pouvait encore vivre 300 ans sans femmes. » Quant à l’historien 
Pierre Gaxotte, élu en 1953, il va jusqu’à affirmer : « Si on élisait une femme, on finirait par élire un nègre... »

Anne Pons, dans son article du Point (cf. annexe 1) reprend les propos des académiciens, d’abord ceux qui sont 
hostiles à l’élection d’une femme :

« Mais il y a les tenants de la tradition. L’Académie est un club d’hommes. Cet esprit-là fait dire à Jean Mistler :  
‘‘Nous devons respecter nos statuts anciens’’ ; à Maurice Druon : ‘‘Il me paraît souhaitable de ne pas bousculer ce 
qui fait que l’Académie tient depuis si longtemps’’ ; à André Chamson : ‘‘Yourcenar est le monstre du Loch Ness. 
Il ne faut pas passer du mépris à la louange exagérée ’’ ; à Jean Dutourd : ‘‘Je suis opposé à l’entrée d’une femme à 
l’Académie. Quant à Marguerite Yourcenar, elle a trop lu pour bien écrire.’’ » 

Georges Dumézil, Claude Lévi-Strauss refusent de donner leur sentiment sur la question. Yourcenar s’est mise 
à dos ceux qui n’aiment pas qu’on chamboule les institutions, les historiens des religions, les ethnologues. Les 
ducs sont prudents. Louis de Broglie juge : « Une femme à l’Académie ? Il est probable que cela arrivera un jour. »  
Jean Guitton ne juge pas cette entrée désirable : « Le plus grand honneur que l’on puisse faire à une femme est de 
l’admirer sans l’élire. » Quant à Antoine de Lévis Mirepoix, il admire Marguerite Yourcenar, mais il avoue que son 
entrée demande réflexion. 

La bassesse et la violence des propos contre la femme en général et Marguerite Yourcenar en particulier sont bien 
réelles mais n’ont pas eu raison de l’élection de la première académicienne.

Car il y a de nombreux académiciens qui la soutiennent. Anne Pons les cite également :

« Mais le plus grand nombre est loin de se montrer sexiste. Eugène Ionesco, Félicien Marceau, Étienne Wolff, 
Alain Peyrefitte, Michel Déon et Maurice Rheims, qui ne voit en Yourcenar ‘‘ni un homme ni une femme, mais 
un superbe objet de culture’’, regrettent que d’autres écrivains du sexe n’aient pas été accueillis à l’Académie par le 
passé, comme Mme de La Fayette, Colette, Anna de Noailles. »

–  Le 6 mars 1980 : jour de l’élection.

Marguerite Yourcenar 
est élue au fauteuil de 
Roger Caillois avec 20 
voix contre 12 pour son 
adversaire Jean Dorst, 
mais les critiques et la 
virulence des propos 
vont se poursuivre. 

https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/jean-guitton?fauteuil=10&election=08-06-1961
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/pierre-gaxotte?fauteuil=36&election=29-01-1953
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/maurice-druon?fauteuil=30&election=08-12-1966
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/andre-chamson?fauteuil=15&election=17-05-1956
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/jean-dutourd?fauteuil=31&election=30-11-1978
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/georges-dumezil?fauteuil=40&election=26-10-1978
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/claude-levi-strauss?fauteuil=29&election=24-05-1973
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/louis-de-broglie?fauteuil=1&election=12-10-1944
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/antoine-de-levis-mirepoix?fauteuil=16&election=29-01-1953
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/eugene-ionesco?fauteuil=6&election=22-01-1970
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/felicien-marceau?fauteuil=21&election=27-11-1975
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/etienne-wolff?fauteuil=24&election=28-10-1971
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/alain-peyrefitte?fauteuil=11&election=10-02-1977
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/michel-deon?fauteuil=8&election=08-06-1978
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/maurice-rheims?fauteuil=32&election=20-05-1976
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Le 8 mars, Wolinski publie un dessin humoristique qui, derrière son aspect de caricature, pointe le changement 
radical que représente cet évènement de faire entrer une femme sous la Coupole.

–  Le 22 janvier 1981 : jour de la réception.

Marguerite Yourcenar refuse de porter 
l’habit vert. Elle prend place sous la Coupole 
habillée par Yves-Saint-Laurent qui lui 
a confectionné un ensemble de velours 
noir réhaussé d’un châle de soie blanche.  
C’est un moment historique, et les deux 
discours de l’éloge et de la réponse à cet 
éloge sont à la hauteur de l’évènement.

Discours de réception de Marguerite Yourcenar 

Réponse au discours de réception par  
Jean d’Ormesson 

Jean d’Ormesson prononce le mot jusque-
là interdit sous la Coupole de « Madame ». 
Dans un épisode de l’émission de radio  
Les Grandes Traversées sur France Culture, 
il se souvient : « Quelques académiciens ont 
continué à s’adresser à elle en lui disant 
Monsieur ! »

https://www.academie-francaise.fr/discours-de-reception-de-marguerite-yourcenar
https://www.academie-francaise.fr/reponse-au-discours-de-reception-de-marguerite-yourcenar
https://www.academie-francaise.fr/reponse-au-discours-de-reception-de-marguerite-yourcenar
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3.  Ce que change l’élection de femmes à l’Académie française

–  L’entrée du mot « Madame » sous la Coupole. 

Ce mot est donc prononcé pour la première fois dans l’enceinte de la Coupole par Jean d’Ormesson en 1981.

« Ce sont, j’imagine, des réflexions de cet ordre qui vous ont incités, Messieurs, à me permettre de 
prononcer devant vous – sans que le ciel me tombe sur la tête, sans que s’écroule cette Coupole, sans 
que viennent m’arracher de mon fauteuil les ombres indignées de ceux qui nous ont précédés dans cette 
lignée conservatrice d’un patrimoine culturel où, fidèles à l’étymologie, nos pères semblent s’être livrés 
depuis toujours et tout seuls à une espèce d’équivalent masculin et paradoxal de la parthénogenèse  
– un mot inouï et prodigieusement singulier : Madame. Madame, c’est une grande joie pour moi de 
vous souhaiter la bienvenue dans cette vieille et illustre maison où vous êtes, non pas certes le premier 
venu, mais enfin la première venue, une espèce d’apax du vocabulaire académique, une révolution 
pacifique et vivante, et où vous constituez peut-être, à vous toute seule, un des événements les plus 
considérables d’une longue et glorieuse histoire. Je ne vous cacherai pas, Madame, que ce n’est pas 
parce que vous êtes une femme que vous êtes ici aujourd’hui : c’est parce que vous êtes un grand 
écrivain. Être une femme ne suffit toujours pas pour s’asseoir sous la Coupole. Mais être une femme 
ne suffit plus pour être empêchée de s’y asseoir. »

Réponse de Jean d'Ormesson au discours de réception de Marguerite Yourcenar

Dans son discours de réception, le 12 mars 2009, Jean-Loup Dabadie fait l’éloge de ce mot et revient sur l’histoire 
des candidatures féminines. Les esprits changent lentement, mais l’évolution est bien là.

« En prononçant ce mot, l’un des plus beaux de la langue française, ‘‘Mesdames’’, je mesure ce privilège 
qui ne m’aurait pas été accordé avant le jeudi 22 janvier 1981 à 15 heures, heure historique où ici 
même Marguerite Yourcenar fut la première à vous remercier d’avoir accueilli une femme au sein de 
l’Académie française, ‘‘honneur sans précédent’’, vous disait-elle. »

Discours de réception de Jean-Loup Dabadie, et réponse de M. Frédéric Vitoux

–  La question du costume et de l’épée : un faux prétexte d’exclusion.

Accompagnant le sujet de la présence des femmes à l’Académie française durant le 
xxe siècle, une question centrale, loin d’être anecdotique, surgit dans ce débat, celle 
du costume des futures académiciennes. 

Ainsi l’exprime Gaston Deschamps (écrivain, journaliste et archéologue à qui 
l’Académie française a décerné le prix Montyon en 1893 pour La Grèce d’aujourd’hui 
et le prix Vitet en 1912 pour l’ensemble de son œuvre) dans son article du Figaro, 
le 4 janvier 1911 (cf. Annexe 2) :

https://www.academie-francaise.fr/reponse-au-discours-de-reception-de-marguerite-yourcenar
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/jean-loup-dabadie?fauteuil=19&election=10-04-2008
https://www.academie-francaise.fr/discours-de-reception-et-reponse-de-m-frederic-vitoux
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En 1911, le journal Femina demande à ses lectrices d’élire 40 écrivaines, contemporaines ou d’autrefois, pour 
remplir une académie féminine imaginaire. Cette académie fictive ne verra jamais le jour mais ce fut l'occasion de 
proposer des esquisses de costumes pour des académiciennes. (cf. Annexe 3.)

« Une objection, le costume des académiciennes putatives ! Eh bien, soit ! – Mais puisque l’on 
recommandait d’y songer, Femina y a songé et elle apporte dans ces pages la réfutation de cette 
prétendue objection : elle a fait établir, par des dessinateurs d’un talent reconnu et par des couturiers 
en vue, des croquis des différents costumes possibles pour nos futures académiciennes et elle espère 
que les œuvres de ces nouveaux David démontreront que cette objection ‘‘la plus sérieuse’’ n’est 
pas très sérieuse.

Au surplus, nous aurions pu nous borner à répondre à une telle 
‘‘objection’’ que le costume des académiciens date d’un siècle 
environ, alors que l’Académie française en compte presque trois ; 
que, par conséquent, pendant près de deux siècles les académiciens 
n’eurent pas de costume et, qu’au reste, le costume ne fait pas plus 
l’académicien que l’habit ne fait le moine.

La plupart de nos dessinateurs ont banni l’épée de leurs projets, 
aucune des femmes de lettres que nous avons questionnées n’en 
veut : Mme Myriam Harry propose malicieusement de la remplacer 
par un éventail ; Mme Jane Catulle-Mendès lui préfère ‘‘un beau 
bijou’’ innocent et pacifique ; un seul couturier le maintient dans 
son croquis. Ainsi son sort ne paraît-il pas fixé. Cette exclusion est 
un symbole – le symbole de la féminité que les femmes veulent 
respecter, même en entrant à l’Académie. Et cela, nous l’espérons, 
donnera à réfléchir aux antiféministes simplistes qui ne cessent 
de railler ce qu’ils appellent ‘‘l’aptitude des femmes à singer les 
hommes’’. » (Femina, 1911.)

En 1960, cette question de l’habit d'éventuelles académiciennes est reprise. Dans une longue correspondance 
de 1963 à 1975 (cf. Annexe 4) entre le Secrétaire perpétuel de l’Académie française, Maurice Genevoix, et un 
dessinateur de mode, sont présentés les projets de costumes appelés « modèles G. Sand, Colette et Delly ». 
(cf. Annexe 5.)
On voit bien que l’existence de cette correspondance met en perspective l’évolution de l'accueil par l’Académie 
française d’une éventuelle présence féminine sous la Coupole. Cela est envisagé, donc est envisageable. Toutefois 
ce projet ne verra pas le jour. 

« Un très grand nombre de femmes éminentes sont parfaitement dignes, par leur mérite littéraire ou 
scientifique, d’obtenir la consécration académique. Cela n’est pas douteux. Mais que de difficultés !  
Il y a la question du costume. »
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Il est à noter que l’habit, créé sous Napoléon Ier, ne devait aucunement être décliné au féminin. Par ailleurs, cet 
obstacle de l’absence d’un habit pour les femmes était une fausse excuse, car ce costume date de la restauration 
des anciennes Académies après la Révolution et la création de l’Institut en 1795 par Napoléon : pendant près 
de deux siècles, les académiciens n’ont pas porté d’habit spécifique. Enfin, avec cette question du costume, on 
retrouve, de manière implicite, les mêmes clichés qui discréditent la possibilité d’une candidature féminine :  
la femme est présentée comme coquette, superficielle, frivole, caractéristiques qui ne peuvent convenir au sérieux, 
à la dignité d’une institution comme celle de l’Académie française.

–  Depuis 1980, l’épée et l’habit des académiciennes élues.

L’épée ou son substitut.

Les femmes et les ecclésiastiques sont dispensés du port de l’épée, symbole d’appartenance à la maison du roi.
Néanmoins, Hélène Carrère d’Encausse, Florence Delay, Simone Veil, Assia Djebar, Danièle Sallenave, 
Dominique Bona et Barbara Cassin ont choisi d’en porter une lors de leur réception. 

Mais Marguerite Yourcenar a, quant à elle, reçu du comité de l’épée, constitué de ses proches, un aureus de 
l’empereur Hadrien, transformé en pendentif.

Jacqueline de Romilly, élue en 1988, et qui avait reçu une broche symbolique après son élection à l’Académie des 
inscriptions et belles-lettres en 1975, a préféré remplacer l’épée par un sac à main brodé.

Chantal Thomas, élue en 2021, a choisi de porter un éventail 
japonais du théâtre nô, à la place de l’épée, reprenant l’idée proposée 
par Myriam Harry dans le journal Femina en 1911. (cf. photo ci-
contre.)

Les costumes sont les réalisations des plus grands couturiers comme 
Chanel, Patou, Lacroix, qui ont une grande liberté de création, 
puisque l’arrêté de 1801 concernant l’habit académique ne prévoit 
pas de tenue pour les femmes.

Assia Djebar, tout comme l’avait fait Marguerite Yourcenar, a refusé 
de porter l’habit. 

https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/helene-carrere-dencausse?fauteuil=14&election=13-12-1990
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/florence-delay?fauteuil=10&election=14-12-2000
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/simone-veil?fauteuil=13&election=20-11-2008
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/assia-djebar?fauteuil=5&election=16-06-2005
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/daniele-sallenave?fauteuil=30&election=07-04-2011
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/dominique-bona?fauteuil=33&election=18-04-2013
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/barbara-cassin?fauteuil=36&election=03-05-2018
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/marguerite-yourcenar?fauteuil=3&election=06-03-1980
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/jacqueline-de-romilly?fauteuil=7&election=24-11-1988
https://www.academie-francaise.fr/les-immortels/chantal-thomas?fauteuil=12&election=28-01-2021
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–  Des avancées mesurées.

Dix femmes ont été élues à l’Académie française depuis Marguerite Yourcenar :

L’augmentation des candidatures de femmes depuis 1981 montre qu’un combat est mené pour une plus grande 
représentation ou « visibilité » des femmes à l’Académie. 

–  Une femme Secrétaire perpétuel, Hélène Carrère d’Encausse.

Déjà dans l’article du Figaro de 1911 cité plus haut, Gaston Deschamps évoque 
la possibilité d’une femme comme présidente de l’Institut : « Il y a la question 
de la présidence de l’Institut, qui échoit alternativement à chacune des cinq 
sections. Fera-t-on présider l’Institut par une femme ? Cela serait galant, mais 
un peu imprévu… »
Et une femme à la tête de l’Académie française ? Il faut attendre Hélène Carrère 
d’Encausse (cf. photo ci-contre), élue en 1990, qui devient Secrétaire perpétuel 
en 1999, succédant à Maurice Druon. C’est une première qui comporte une 
dimension symbolique forte. 

4.  Le combat pour la parité continue

Jacqueline de Romilly, élue en 1988 ; Hélène Carrère d'Encausse, élue en 1990 ; Florence Delay, élue en 2000 ; Assia Djebar, élue en 
2005 ; Simone Veil, élue en 2008 ; Danièle Sallenave, élue en 2011 ; Dominique Bona, élue en 2013 ; Barbara Cassin, élue en 2018 ; 
Chantal Thomas, élue en 2021 ; Sylviane Agacinski, élue en 2023
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Retranscription de l’entretien avec Mme Bona

Quelle image de l’Académie française aviez-vous avant d’arriver dans cette compagnie ? Quel regard 
portiez-vous sur une institution qui a mis longtemps à faire une place aux femmes ?

J’ai toujours eu un regard à la fois un peu étonné et émerveillé par cette institution, pour son histoire même, 
et pour la pérennité qui s’inscrit à l’intérieur de cette maison, le fait qu’on s’y succède depuis la nuit des temps, 
que les académiciens ont leur mission à remplir, le temps de leur passage, et qu’ensuite un autre poursuit la 
même tâche. C’est toujours ce qui m’a beaucoup intéressée, finalement, dans l’Académie française, cette idée 
qu’on s’y succède éternellement. Les femmes y ont une histoire extrêmement récente, mais à mon avis, cela 
n’en donne que plus envie d’en être.

C’est depuis Marguerite Yourcenar une espèce de trace qui nous est laissée, et il me semble que nous avons 
vraiment un rôle à remplir dans cette Académie, un rôle vis-à-vis de la langue et vis-à-vis de l’ouverture au 
féminin.

Quel est votre sentiment concernant l’élection de Marguerite Yourcenar ? 

La première femme que les académiciens ont choisie pour faire entrer le sexe dit faible à l’Académie française 
est un monument dans la littérature. C’est une écrivaine de grande carrure, impressionnante par son allure, 
par la solennité qui entoure sa personne. Elle a une légende, Marguerite Yourcenar, et les livres qu’elle a écrits 
ont un ton solennel comme s’ils étaient gravés dans le bronze.

Son œuvre est belle, pas seulement une œuvre noire, mais ce qui la caractérise, selon moi, c’est la place 
accordée à la fois à l’Histoire et à la langue. Elle s’intéresse particulièrement à l’Antiquité, aux origines en 
quelque sorte. Son œuvre la prédestinait à l’Académie.

On aurait pu rêver que Colette soit la première académicienne. Sa langue est si vive, coquine, stimulante ! 
Elle m’est infiniment plus proche que Marguerite Yourcenar, mais c’est ainsi : l’Académie s’est ouverte trop 
tard aux femmes pour que la romancière de La Naissance du jour puisse y prendre place.

–  Entretien avec Dominique Bona, écrivaine et biographe, élue à l'Académie française en 2013.
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Vous avez justement dit sur France Culture : « Pour moi, le principal raté, c’est Colette et je le regrette 
infiniment. Je regrette que l’Académie française ne l’ait pas choisie, mais c’est très, très tard, les femmes 
à l’Académie. Il faudra attendre Marguerite Yourcenar. Pour les femmes, il y a évidemment un défi 
particulier car c’est encore plus difficile. » 

Pourriez-vous nous parler de ces femmes qui ont été oubliées par l’Académie française ? Et également 
nous parler de ce « défi très particulier » ?

Je remarque que peu de femmes sont aujourd’hui encore candidates. Je pense qu’elles n’osent pas faire ce 
pas. Craignent-elles la défaite ? Je n’en suis pas sûre. Je crois que, simplement, cela leur paraît trop à distance 
du quotidien, de la vie qui passe. C’est impressionnant l’Académie française, les femmes hésitent à s’inscrire 
dans son histoire.

Poser sa candidature à l’Académie, c’est un défi qu’on se donne à soi-même. Et c’est une aventure. Pour un 
écrivain, c’est une manière de sortir de la solitude et du silence habituels où s’écrivent les livres. Car l’aventure 
est collective à l’Académie, on rejoint une assemblée, une compagnie, presque une autre famille. 

Vous avez été élue en 2013, et vous avez eu pour Secrétaire perpétuel une femme, Mme Carrère 
d’Encausse. Qu’est-ce que cela a changé selon vous ?

Hélène Carrère d’Encausse fut la première « Secrétaire perpétuelle ». Le féminin de la fonction l’aurait 
absolument indignée, parce qu’elle tenait dur comme fer au masculin. Elle est morte académicien, historien 
et Secrétaire perpétuel.

Aujourd’hui, les femmes ont pris l’habitude de se dire avocate ou pharmacienne, actrice de cinéma, 
comédienne de théâtre, donc pourquoi pas écrivaine ? Hélène Carrère d’Encausse considérait qu’il fallait au 
contraire se hisser jusqu’au masculin. Alors que le féminin est si agréable à habiter et s’impose naturellement 
dès lors que la place des femmes a si fortement évolué. Mes relations avec elle ont été troublées par ce 
désaccord sur la féminisation et, d’une manière générale, elle n’entendait pas faciliter la vie aux femmes. Elle 
considérait – à juste titre – qu’elles ne devaient bénéficier d’aucun privilège, pas plus à l’Académie qu’ailleurs.

Hommes et femmes travaillent à l’Académie dans une réelle harmonie. Même si l’entrée des femmes à 
l’Académie n’a pas été une évidence. Il y a eu de fortes résistances. Il a fallu que Jean d’Ormesson empoigne 
une partie de la Compagnie pour parvenir à y faire entrer Marguerite Yourcenar. Maurice Druon, l’ancien 
Secrétaire perpétuel, y était farouchement opposé. Et de grands esprits, comme Claude Lévi-Strauss, l’étaient 
également. Beaucoup d’académiciens pensaient que nous n’y avions pas notre place. 

Aujourd’hui, il y a une attente inverse. l’Académie songe à évoluer vers la parité ! C’est pourquoi les femmes 
doivent absolument oser poser leur candidature. Et aller au-delà de leur réserve ou de leur pudeur.

Vous avez été une voix importante dans le vote d’un rapport de l’Académie française qui valide la 
féminisation, pouvez-vous nous en dire un peu plus à ce sujet ? 

Paradoxalement, c’est Hélène Carrère d’Encausse, opposée à la féminisation, qui a permis d’instaurer une 
nouvelle réflexion sur le sujet et d’ouvrir un nouveau débat. Sans elle, rien n’aurait été possible.

En fait, ce que certains d’entre nous souhaitions, c’était sortir de la situation de blocage qui datait du temps 
de Maurice Druon, où, effectivement, les noms de métiers, titres et fonctions devaient être dits au masculin. 
Une évolution semblait indispensable, dans la mesure où l’usage avait changé. Nous étions quatre dans la 
commission chargée de clarifier la situation : deux hommes, Gabriel de Broglie et Michael Edwards, et deux 
femmes, Danièle Sallenave et moi-même. Ensemble, nous avons travaillé, étudié et interrogé l’état de la 
langue à l’aide de statistiques, d’études, d’annexes. Et nous avons proposé d’ouvrir à la féminisation les noms 
de métiers, de titres et de fonctions. La conclusion rendue par l’Académie a été qu’« il n’y a pas de raison de 
s’opposer à la féminisation ».
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Y a-t-il des femmes auxquelles vous pensez aujourd’hui pour de possibles candidatures ?

Si je cite quelques noms, ce serait en défavoriser d’autres. Mais il faut que les romancières, poétesses, autrices 
de chansons ou de théâtre sachent qu’elles sont attendues et ont un rôle à jouer à l’Académie française.

Quels sont les académiciens ou académiciennes qui vous ont inspirée ?

Il y a beaucoup de figures inspirantes.

Et d’ailleurs, la plupart vous regarde des cimaises où leur buste est perché. Ce sont des bustes en pierre qui 
vous contemplent tous les jeudis. La Fontaine, Racine, Voltaire, Victor Hugo… Dans la petite salle des 
séances où nous travaillons le jeudi, il y a un portrait en pied du cardinal de Richelieu peint par Philippe de 
Champaigne. Dans sa robe rouge, le cardinal est extraordinairement présent. J’ai toujours l’impression qu’il 
nous regarde, qu’il nous observe avec des yeux sévères. Alors, j’espère qu’il souffle sur nous de bonnes ondes. 
C’était un homme très soucieux de créer l’unité de la langue, qui était à l’époque évidemment moins unifiée, 
puisque toutes les régions parlaient des langues diverses.

Cette diversité est largement représentée aujourd’hui puisqu’il y a dans la Compagnie des académiciens 
venus de tous horizons, de la francophonie mais aussi d’Italie, du Canada, de Chine, du Liban, d’Angleterre. 
La tradition voulue par Richelieu se trouve confrontée à une époque contemporaine ouverte aux influences 
du monde entier. On ne peut pas y être insensible, et l’Académie travaille à concilier tous les apports.

Quel changement dans la Compagnie appelleriez-vous de vos vœux ?

Avec un Secrétaire perpétuel venu du Liban, l’Académie française se doit d’être plus ouverte, moins secrète 
et d’entretenir davantage de liens avec la société d’aujourd’hui. En somme, être une Académie généreuse.
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Il est tout à fait envisageable d’utiliser ce support pour faire travailler les élèves sur la thématique de l’égalité ou les 
inégalités hommes-femmes, quel que soit l’objet d’étude choisi, en classe de seconde comme en première ou en 
terminale, en français comme en histoire.

Concernant la rhétorique et l’argumentation directe, les discours peuvent être des supports pertinents pour travailler 
avec les élèves.

Enfin en éducation morale et civique, ce dossier peut être utilisé comme ressource pour d’éventuels exposés d’élèves.

5.  Orientations pédagogiques

Annexes

• Article du Point, Anne Pons, « Yourcenar : Notre Dame de la Coupole »

• Numérisation de l’article du Figaro, « Les femmes et l’Institut », 4 janvier 
1911

• Article d’Hélène Avril (« Les robes vertes », Femina, 1911) et les projets de 
costumes pour Mmes d’Houville, Rostand, Catulle Mendès

• Correspondance de 1963 à 1975 entre le Secrétaire perpétuel de l’Académie 
française, Maurice Genevoix, et Olivier Aneü

• Croquis et descriptions des costumes par Olivier Aneü, dessinateur de 
mode, années 1960
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De gauche à droite : Mmes Danièle Sallenave, Chantal Thomas, 
Barbara Cassin, Sylviane Agacinski, Dominique Bona

Les femmes de l’Académie en 2025
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Annexe 1

Article du Point, Anne Pons, « Yourcenar : Notre Dame de la Coupole »
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Annexe 2

Article du 4 janvier 1911 , Le Figaro
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Annexe 3

Article d’Hélène Avril (Femina, 1911) et les projets de costumes pour  
Mmes d’Houville, Rostand, Catulle Mendès



20



21



22

Annexe 4

Correspondance de 1963 à 1975 entre le Secrétaire perpétuel de l’Académie 
française, Maurice Genevoix, et Olivier Aneü, dessinateur de mode
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Annexe 5 

Croquis et descriptions des costumes par 
Olivier Aneü, années 1960


